
Délibération du  7 mars  2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon 

Promotion économique :  

participation financière à l’organisation de MICRONOVE 2005 

 

Rapporteur : M. Denis BAUD, Vice-Président   

 

AVIS 

Commission n°2 Bureau 

séance du 03/12/04 favorable séance du 14/01/05 favorable 

 

Inscription budgétaire 

BP 2005 

Imputation : 6185 

 

Montant : 20 800 € 

 
Par courrier du 18 novembre 2004 , l’Agence de développement économique et touristique du 

Doubs (ADED) sollicite la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon pour co-financer 

l’organisation les 27 et 28 avril 2005 d’une convention d’affaires spécialisée dans les 

microtechniques : MICRONOVE 

 

I Présentation de MICRONOVE 

 

Micronove est la convention d’affaires nationale propre aux microtechniques qui séduit depuis deux 

ans par son efficacité, la qualité du site d’Arc et Senans et la légitimité sectorielle de la région de 

Besançon et du Doubs. 

Micronove est conçue pour les affaires en microtechniques qui nécessitent de nombreux 

croisements de compétences.  

 

Pendant deux jours des donneurs d’ordres invités rencontrent des prestataires au cours de rendez-

vous préprogrammés grâce aux souhaits exprimés par tous.  

Placée les années impaires au printemps, Micronove entretient le positionnement microtechnique du 

Doubs en alternance avec Micronora et complète en tant que service aux entreprises la convention 

Economia organisée à l’automne pour améliorer la diversification des sous-traitants automobiles.  

 

L’organisateur est la société Adhésion Group, propriétaire du concept et du nom Micronove.  

Adhesion Group est le spécialiste français des conventions d’affaires. Il a d’ailleurs lancé ce concept 

de rendez-vous pré-programmés en 1991 avec Micronove à Besançon.  

Micronove a été relancée en 1999, 2000 et 2001 sur Paris.  

A l’initiative de l’ADED, alors que l’organisateur hésitait pour les éditions suivantes entre un ancrage 

sur Grenoble ou Besançon, une convention a été établie garantissant notamment l’exclusivité du 

Doubs pour cette opération en France.  

 

II MICRONOVE 2003 en quelques chiffres 

 

Une densité de rencontre 

Les 9 et 10 avril 2003, 1840 rendez-vous ont ainsi été réalisés entre 135 personnes, 71 donneurs 

d’ordres et 64 prestataires.  

Ceci représente 13,6 rendez-vous par personne en deux jours, un score bien au dessus de 6,6 en 

moyenne à Mobilis (convention en automobile) ou 4,9 à Economia (convention en diversification 

industrielle) qui s’explique par la volonté d’avoir toujours plus de donneurs d’ordres que de 

prestataires. 
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Une attractivité renforcée du territoire 

Les 71 donneurs d’ordres étaient à 7 % étrangers (3 belges, 2 suisses), 21 % de la région (14 sur 15 

sont du Doubs) et 72 % français hors région. Micronove fait venir dans notre département beaucoup 

de très grandes entreprises à la recherche de prestataires : Thalès, Renault, Bosch, CEA, Alcatel, 

EDF, Airbus, EADS… 

 

Les 65 prestataires sont à 56 % français hors région. Les régionaux, qui ne sont que du Doubs, 

représentent 34 %. L’organisateur a volontairement limité l’offre régionale. Le solde est composé de 

Suisses pour 10 %. 

 

Un degré de satisfaction élevé 

L’enquête réalisée à la fin de la manifestation a confirmé un taux de satisfaction général de 90 % et de 

95 % pour l’organisation. Il est difficile de mesurer les retombées économiques, il faut cependant 

noter que 85 % des participants souhaitent une pérennisation de Micronove. Par exemple la société 

Cryla est entrée en relation grâce à Micronove 2003 avec deux de ses cinq plus gros clients actuels. 

 

III Financement de MICRONOVE 

 

Le budget prévisionnel est de l’ordre de 176 000 €TTC.  

Financement :  

- 56 % par les inscriptions des entreprises : 98 560 € 

- 44 % par l’Etat et les collectivités            : 77 440 € 

• Etat                    : 15 000 € 

• Aded                  : 23 440 € 

• Conseil Régional : 19 500 € 

• C.A.G.B.  : 19 500 € 

 

Compte tenu de : 

- la vocation de cette manifestation, à savoir favoriser la prise de commandes chez les sous-

traitants microtechniciens du bassin par leur mise en relation avec des donneurs d’ordres, 

- de l’impact de Micronove sur l’attractivité et la notoriété microtechnique du Bassin et de la 

région, 

 

La Communauté d'Agglomération du Grand Besançon peut envisager de soutenir ce projet. 

 

Il pourra être passé une convention avec l’ADED prévoyant outre les participations financières : 

- la mise en place d’un comité de pilotage composé des financeurs institutionnels, 

- l’organisation du traditionnel dîner des participants sur Besançon à proximité du Musée du 

Temps 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le 

financement par la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon de cette 

manifestation avec les autres financeurs publics, soit 19 500 € à inscrire au BP 2005. 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le 1er Vice-Président 

Gabriel BAULIEU  

 


